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Tout desaccord entre ces memes parties portant sur !es matieres regies par le code minier, de 
nature autre que purement technique, est regle en dernier ressort par Jes tribunaux maliens de 
droit commun ou par un tribunal arbitral regional ou par un tribunal arbitral international lorsque 
la convention miniere le prevoit. 

ARTICLE 38 : DROIT APPLICABLE 

Le droit applicable a la presente Convention est le droit de la Republique du Mali. L'Etat declare 
que la presente Convention est autorisee par le Code minier et complete celui-ci. II est 
expressement entendu que, pendant toute la duree de sa validite, elle constitue la Joi des Parties, 
sous reserve du respect des autres dispositions d'ordre public. 

La presente Convention ne se substitue pas au Code minier, mais precise ses dispositions. Les 
termes utilises dans la presente Convention ne peuvent toutefois, sous aucun motif, contrevenir 
aux stipulations de la legislation miniere en vigueur. 

ARTICLE 39 : DUREE 

La presente Convention a une duree de validite qui ne peut exceder vingt (20) ans a compter de 
la Dated' entree en vigueur. Elle est annexee aux titres miniers y afferents. Elle couvre !es period es 
de recherche et d' exploitation. 

Toutefois, elle prend fin avant son terme dans les cas suivants : 

a) par accord ecrit des Parties ; 
b) en cas de renonciation totale par la societe S.A.M.T.P-SARLU a ses Titres miniers, ou en cas 

d'annulation de ceux-ci conformement aux dispositions du Code minier; 
c) en cas de depot de bilan, de reglement judiciaire, de liquidation de biens ou de procedures 

collectives similaires de la societe S.A.M.T.P-SARLU pendant la periode de Recherche ou 
pendant la periode d'Exploitation ; 

d) en cas de non-demarrage des travaux d'Exploitation par la societe S.A.M.T.P-SARLU dans le 
delai de trois (3) ans sans motif valable ou sans autorisation de I' Administration chargee des 
Mines. 

ARTICLE 40: RESILIATION 

40.1 Sous reserve des conditions enoncees au Code minier, le ministre charge des Mines est tenu de 
resilier la presente Convention au moment de la renonciation ou de la remise de la totalite du 
Perimetre vise par la Convention par la societe S.A.M.T.P-SARLU ou a !'expiration, la 
renonciation ou la revocation de son permis de Recherche, d'Exploitation de grande ou de petite 
mine au sein du Perimetre vise par la Convention. 

Cette resiliation prend la forme d'une lettre du ministre charge des Mines ou du Premier ministre, 
adressee a la societe S.A.M.T.P-SARLU avec accuse de reception. 

40.2 En plus des motifs de revocation d'un permis de Recherche, d'Exploitation de grande mine ou 
de petite mine prevus au Code minier, le ministre charge des Mines peut, en conformite avec les 
procedures prevues au Code minier, revoquer tout permis de Recherche, d' Exploitation de grande 
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mine ou de petite mine detenu par la societe S.A.M.T.P-SARLU pour une partie ou la totalite 
du Perimetre vise par la presente Convention pour les motifs enumeres a !'article 40.3 ci-dessous. 

40.3 La presente Convention peut etre resiliee pour les motifs suivants : 

a. une ordonnance est rendue ou une resolution est adoptee par un tribunal d'une juridiction 
competente provoquant la liquidation de la societe S.A.M.T.P-SARLU ou d' une 
personne constituant la societe S.A.M.T.P-SARLU, a moins que la liquidation ne soit 
dans le cadre d' une fusion ou d'une reorganisation non forcee et que le ministre charge 
des Mines ou tout autre organe qu' il aura designe en ait ete avise ; 

b. la faillite de la societe S.A.M.T.P-SARLU ou toute autre reorganisation de celle-ci ou 
une convention ou un accord avec les creanciers est intervenu ; 

c. la societe S.A.M.T.P-SARLU a ete transformee ou dissoute, a moins que le ministre 
charge des Mines ou tout autre organe qu' il aura designe ait donne son approbation 
prealable dans le cadre d ' une fusion ou reorganisation ; 

d. la societe S.A.M.T.P-SARLU omet de se conformer a toute decision finale resultant d'un 
arbitrage ou a toute decision d'un expert independant en vertu de !' article 37 ci-dessus ; 
et 

e. la societe S.A.M.T.P-SARLU n' a pas respecte les exigences financieres du programme 
minimum de travaux prevu a I' Article 7.6 ci-dessus. 

ARTICLE 41 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a partir de la signature de I' acte portant attribution du 
permis y afferent. 

Toutefois, la societe est tenue de s'acquitter de la taxe de delivrance du permis dans un delai 
maximum de deux (02) mois a compter de la date de signature de la convention. 

ARTICLE 42: ANNEXES 

Les annexes I (les coordonnees et le trace du perimetre sollicite) et II (le programme et les coGts 
des travaux previsionnels) a la presente Convention font partie integrante de celle-ci. 

-. ARTICLE 43: MODIFICATIONS 

43.1 Toute clause qui n'est pas prevue dans le texte de la presente Convention peut etre proposee par 
l'une ou l'autre des Parties et est examinee avec soin. Chaque Partie s'efforce de parvenir a une 
solution mutuellement acceptable, a la suite de quoi ladite clause fait l' objet d'un avenant qui est 
annexe a la presente Convention et signe par les deux Parties. 

43.2 II reste entendu que !es droits et obligations des Parties resultant de la presente Convention 
cherchent a etablir, au moment de la signature de ladite Convention, l'equilibre economique 
(fiscal, douanier et financier) entre les Parties. Si au cours de !'execution de la Convention, des 
variations tres importantes dans les conditions economiques imposaient des charges sensiblement 
plus lourdes a l'une ou l'autre des Parties que celles prevues au moment de la signature de ladite 
Convention, aboutissant a des consequences inequitables pour l'une ou l'autre des Parties, ii est 
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convenu que les Parties reexamineront les dispositions de la presente Convention dans un esprit 
d'objectivite et de loyaute afin de retrouver l'equilibre initial. 

43.3 La presente clause creee pour les Parties une simple obligation de renegociation en vue d'une 
readaptation eventuelle de la Convention. Sauf accord expres des Parties, la Convention 
demeurera en vigueur et continuera a developper tous ses effets pendant la renegociation. 

ARTICLE 44: NON-RENONCIATION, NULLITE PARTIELLE, RESPONSABILITE 

44.1 Sauf renonciation expresse ecrite, le fait, pour une Partie, de ne pas exercer tout ou partie des 
droits qui lui sont conferes au titre de la presente Convention ne constitue, en aucun cas, abandon 
des droits qu'elle n'a pas exerces. 

44.2 Si l'une quelconque des dispositions de la presente Convention venait a etre declaree ou reputee 
nulle et non applicable, en tout ou en partie, pour quelque raison que ce soit, un tel fait ne peut 
annuler la presente Convention qui reste en vigueur. 

44.3 Si une Partie s'estime gravement lesee par cette nullite partielle, elle peut demander la revision 
des dispositions concernees de la presente Convention. Les Parties s'efforcent de convenir d'une 

-, solution equitable. 

..... 

ARTICLE 45: FORCE MAJEURE 

45. l Aux termes de la presente Convention, doivent etre entendus comme cas de Force Majeure tous 
evenements, actes ou circonstances imprevisibles, irresistibles et independants de la volonte 
d'une Partie, tels que faits de guerre ou conditions imputables a la guerre, insurrection, troubles 
civils, blocus, embargo, greves ou autres conflits sociaux, emeutes, epidemies, tremblements de 
terre, inondations ou autres intemperies, explosions, incendies, foudre, faits du Prince, actes de 
terrorisme. L'intention des Parties est que le terme Force Majeure re~oive !'interpretation la plus 
conforme aux principes et usages du droit international. 

45.2 L'inexecution par l'une ou l'autre des Parties de l'une quelconque de ses obligations prevues par 
la presente Convention, autres que les obligations de paiement ou de notification, est excusee 
dans la mesure ou cette inexecution est due a un cas de Force Majeure. 

45.3 Si l'execution d'une obligation affectee par la Force Majeure est retardee, le delai prevu pour 
l'execution de celle-ci, ainsi que la duree de la Convention et du titre minier prevue a l'article 39 
ci-dessus, nonobstant toute disposition contraire a la presente Convention, est de plein droit 
proroge d'une duree egale au retard entraine par la survenance du cas de Force Majeure. 

45.4 L'Etat et la societe S.A.M.T.P-SARLU s'entendent pour ne pas invoquer en leur faveur comme 
constituant un cas de Force Majeure, un acte ou un agissement (ou une quelconque omission 
d'agir) resultant de leur fait. 

45.5 Lorsque l'une ou l'autre des Parties estime qu'elle se trouve empechee de remplir l'une quelconque 
de ses obligations en raison d'un cas de Force Majeure, elle doit immediatement notifier a l'autre 
Partie cet empechement par ecrit en indiquant les raisons . 
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45.6 Les Parties doivent prendre toutes dispositions utiles pour assurer dans les plus brefs delais la 
reprise normale de !'execution des obligations affectees en cas de Force Majeure, sous reserve 
qu'une Partie ne sera pas tenue de regler des differends avec des tiers, y compris des conflits 
sociaux sauf si Jes conditions Jui sont acceptables ou si le reglement est rendu obligatoire suite a 
une sentence arbitrale definitive ou une decision d'un tribunal judiciaire competent. L'Etat 
s'engage a cooperer avec la societe S.A.M.T.P-SARLU pour regler en commun tout conflit 
social qui pourrait survenir. 

ARTICLE 46 : RAPPORTS, COMPTE RENDUS ET INSPECTIONS 

46.1 Conformement aux articles 173 et 177 du Code minier, la societe S.A.M.T.P-SARLU titulaire 
du permis de Recherche ou du permis d'Exploitation de grande Mine ou de petite Mine doit 

...., adresser a I' Administration chargee des Mines un rapport d'activites trimestriel conforme a la 
structure prevue a l'article 76 a) et 164 du decret d'application du Code minier. 

46.2 La societe S.A.M. T.P-SARLU adresse chaque annee, a I' Administration chargee des Mines, une 
copie de son rapport annuel d'activites prevu a l'article 76 b) et 165 du decret d 'application du 
Code minier. 

46.3 La societe S.A.M.T.P-SARLU doit tenir au Mali une comptabilite sincere, veritable et detaillee 
de ses operations, accompagnee des pieces justificatives permettant d'en verifier !'exactitude. 
Cette comptabilite est ouverte a !'inspection de l'Etat et de ses representants specialement 
mandates a cet effet. 

46.4 La societe S.A.M.T.P-SARLU est tenue d'ouvrir a !'inspection de l'.Etat ou de ses representants 
dument autorises, taus comptes ou toutes ecritures se trouvant a l'etranger et se rapportant a ses 
operations au Mali. 

46.5 Toutes les informations et donnees portees par la societe S.A.M.T.P-SARLU a la connaissance 
de l'Etat en application de la presente Convention sont considerees comme confidentielles et 
l'Etat s'engage a ne pas en reveler la teneur a des tiers sans avoir obtenu le consentement ecrit 
prealable de la societe S.A.M.T.P-SARLU qui ne saurait etre refuse sans raison valable. 

ARTICLE 47 : SANCTIONS ET PENALITES 

En cas de manquement aux obligations resultant des lois et reglements en vigueur a la date de 
signature de la presente Convention, dans la mesure ou ces lois et reglements s'appliquent a la 
societe S.A.M.T.P-SARLU, Jes sanctions et penalites prevues par Jes memes textes legislatifs ou 
reglementaires sont immediatement applicables. 

ARTICLE 48: NOTIFICATIONS 

Toutes communications ou notifications prevues dans la presente Convention doivent etre faites 
par lettre recommandee avec accuse de reception, par telecopie ou par courrier electronique 
confirme par lettre recommandee avec accuse de reception, comme suit : 
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a) Toutes notifications a la societe S.A.M.T.P-SARLU doivent etre faites a l'adresse ci­
dessous : 

La societe S.A.M.T.P-SARLU 
Siege social : Quartier Hamdallaye ACI 2000, Avenue Cheick ZA YED, Porte 2347 
Tel: (00223) 20 29 07 33 // 66 94 87 36 // 73 04 34 04 
Courriel : sam.tpsSARLU@gmail.com // abousarrl 8@gmail.com 
Bamako, Republique du Mali. 

A partir de la constitution de la Societe d'Exploitation, toutes notifications peuvent valablement 
etre faites a l'adresse de la Societe d'Exploitation. 

b) Toutes notifications a l'Etat peuvent valablement etre faites a la Direction Nationale de 
la Geologie et des Mines (DNGM) a l'adresse ci-dessous : 

Direction Nationale de la Geologie et des Mines B.P. 223 Route de Sotuba 
Tel : 20 21.78.81/20 21.78.82/20 21.78.88. Fax: 20 21.79.32 
E-mail: dngm@afribone.net.ml 
Site Web: www.dngm.net 
Bamako, Republique du Mali. 

Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit dans les meilleurs delais par une Partie a 
l'autre. 

ARTICLE 49 : LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURE 

- . 
49.1 La presente Convention est redigee en langue fran9aise. Tous rapports ou autres documents 

etablis ou a etablir en application de la presente Convention doivent etre rediges en langue 
fran9aise. 

49.2 La traduction de la presente Convention en toute autre langue est faite dans le but exclusif d'en 
faciliter )'application. En cas de contradiction entre le texte en fran9ais et le texte dans une autre 
langue, le texte en fran9ais prevaut. 

...., 49.3 Le systeme de mesure applicable est le systeme metrique. 
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ARTICLE 50: INTERVENTION DE LA SOCIETE D'EXPLOITATION 

Des la constitution de chaque Societe d'Exploitation prevue par la presente Convention, la Societe 
d'Exploitation signe quatre (4) originaux de la presente Convention et accepte par cette signature les 
obligations qui lui incombent en vertu de la presente Convention. 

Fait a Bamako, le .... .1 .1 . JAN .202l ........ . 

En quatre (4) exemplaires originaux. 

POURLEGOUVERNEMENTDE 
LA REPUBLIQUE DU MALI 

. . . 

POUR LA SOCIETE AFRICAINE 
MINING TRA VAUX PUBLICS SARLO 

.::_-ti;tl~• .... ~•..11 ~ • '".l,.·.o,~ -..1 .,,,_ ...... .. -...... '-'- ;...-. •.,.;:::I • 

LE MINISTRE DES MINES, 
DE L'ENERGIE ET DEL' U 

Lamine Seydou TRAORE AbouSARR 

-t .. 11,tJ-i,,~t1Mt i&l..~.nu;r°'~.u:,.,..~;>. , ~ .. ~ ... t a.tJ., ... _. ~. 
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ANNEXE I 

Coordonnees du perimetre 

Secteur de Fekouna 

Point A: Intersection du parallele 11 °04'19" Nord avec le meridien 06°15'13" Ouest 
Du point A au point B suivant le parallele 11°04'19" Nord. 

. . 
-s,..-..1-... ~.-- -........ ~~~-..-.-

7 

Point B: Intersection du parallele 11°04'19" Nord avec le meridien 06°09'18" Ouest 
Du point Bau point C suivant le meridien 06°09'18" Ouest. 

Point C : Intersection du parallele 10°59'28" Nord avec le meridien 06°09'18" Ouest 
Du point C au point D suivant le parallele 10°59'28" Nord. 

-..t..«e;>;:i;:.f~ointi:tf"fn,er~tHonou parallele 10°59'28" Nord avec le meridien 06°15'13" Ouest 
Du point Dau point A suivant le meridien 06°15'13" Ouest. 

Superficie : 100 Km2 

.. . ~-
" f_JJ,i.,t,fl ... OO!J'~~'..11iW.:.~JIC~~••,.._M~,~....r...~ ,..-_ - ~ .. • 

• ·-
~-Jr~1,,_.,_,~i.r-,Mld,___..,J,.~~~ ~....i .. . -. ...,:;.&&:__ -
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Trace du perimetre sur l'extrait des feuilles topographiques 
de Massigui et de Tingrela au 1/200 000 N 
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ANNEXE II: 

PROGRAMME ET COUTS PREVISIONNELS DES TRA VAUX A EXECUTER 
SUR LE PERIMETRE DE DE FEKOUNA 

A. PROGRAMME PREVISIONNELS DES TRA VAUX A EXECUTER 

l. Acquisition et interpretation des donnees anterieures des travaux effectues sur le perimetre ; 
2. Realisation de la notice d'impact environnemental et social et la mise en oeuvre de son rapport; 
3. Cartographie des regolithes (20 echantillons roches a prelever) couplee a la geochimie des sols 

a la maille de 400x200 m (1030 echantillons sols et 50 echantillons termitieres a prelever); 
4. Tavaux de subsurface: tranchees: 1000 metres (1000 echantillons a prelever) et puits: 

. 1000 metres (1000 echantillons a prelever); 
""""'· -~·-~·••J:-:•·•.'• ~ s: Analyse d'echantillons pour Or des 4000 echantillons pre I eves plus !es echantillons de controle. 

Deuxieme annee : 

1. Travaux de geophysique sol IP sur cibles (5 km2) ; 

2. Realisation de tranchees supplementaires de 500 metres (500 echantillons a prelever) ; 
3. Forage Aircore (2500 m) : 2500 echantillons a prelever; 

_ 4. Forage RC (2000 m) : 2000 echantillons a prelever ; 
5. Analyse d'echantillons pour Or des 5000 echantillons preleves plus les echantillons de contr61e ; 
6. Mise en reuvre du rapport de la notice d'impact environnemental et social. 

Troisieme annee : 

1. Forage au diamant : 2500 metres lineaires avec prelevement de 2500 echantillons ; 
2 .. Analyse d'echantillons pour Or des 2500 echantillons preleves plus !es echantillons de controle; 
3. E;iiuati°Z>'n. des 'ressources minerales; 
4. Tests metallurgiques ; 
5. Etude de prefaisabilite ; 
6. Mise en reuvre du rapport de la notice d' impact environnemental et social. 
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B. COUTS PREVISIONNELS DES TRA VAUX A EXECUTER 

. _. P.remiere annee: 

NO Rubriques de depenses Couts en F CFA 
1 Personnel/ Administration 19 000 000 
2 Logistiques 20 000 000 
3 Carburant /Lubrifiant (5000 litres) 5 000 000 
4 Acquisition et interpretation des donnees anterieures des travaux effectues sur le perimetre 1000000 

5 
Realisation de la notice d' impact environnemental et social et la mise en oeuvre de son 
rapport 

5 000 000 

6 
Cartographie des regolithes (20 echantillons roches a prelever) couplee a la geochimie des sols 

14 000 000 a la maille de 400x200 m (1030 echantillons sols et 50 echantillons terrnitieres a prelever) 

7 
Tavaux de subsurface : tranchees : 1000 metres (1000 echantillons a prelever) et puits : 

20 000 000 1000 metres (1000 echantillons a prelever) 
8 Analyse d'echantillons pour Or des 4000 echantillons preleves plus les echantillons de controle 30 000 000 

Total Premiere Annee 114 000 000 

Deuxieme annee : 

....., NO Rubriques de depenses CoOts en F CF A 
1 Personnel/ Adrninistrati on 20 000 000 
2 Logistiques 20 000 000 
3 Carburant/Lubrifiant (10 000 litres) 10 000 000 
4 Travaux de geophysique sol IP sur cibles (5 krn2) 15 500 000 
5 Realisati.on de tranchees supplementaires de 500 metres (500 echantillons a prelever) 5 000 000 

·6 ForageAircore (2500 m): 2500 echantillons a prelever 50 000 000 
7 Forage RC (2000 rn) : 2000 echantillons a prelever 50 000 000 
9 Analyse d'echantillons pour Or des 5000 echantiUons preleves plus les echantillons de controle 37 500 000 

.... 10 Mise en ceuvre du raooort de la notice d'impact environnemental et social 4 000 000 
Total Deuxieme Annee 212 000 000 

Troisieme annee : 

N<? Rubriques de depenses Cofits en F 
CFA 

.... 1 Personnel/ Administration 21 000 000 
2 Logistiques 20 000 000 
3 Carburant/Lubrifiant (10 000 litres) 10 000 000 
4 Forage au diamant : 2500 metres lineaires avec prelevement de 2500 echantillons 87 500 000 
5 Analyse d'echantillons pour Or des 2500 echantillons preleves plus les echantillons de controle 18 500 000 
6 Evaluation des ressources minerales 10 000 000 
7 . Tests metallurgiques 20 000 000 
8 Etude de prefaisabilite 15 000 000 
9 Mise en reuvre du rapport de la notice d' impact environnemental et social 4 000 000 

Total Troisieme Annee 206 000 000 

532 000 000 




